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L'article L. 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu'une présentation brève et 
synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au compte administratif afin de 
permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux. 
 
 
 

La présente note répond à cette obligation pour le compte administratif 2017 du Budget principal ; elle est 
publiée sur le site internet de la commune. 
 
 
 
Le Compte Administratif 2017 du Budget principal retrace l’ensemble des dépenses et des recettes 
réalisées par la commune entre le 1er janvier et le 31 décembre 2017. Il est en concordance avec le Compte 
de Gestion établi par le Trésorier. 
 
 
 

Le Compte Administratif 2017 du Budget principal a été adopté à l’unanimité en séance du Conseil 
municipal le 5 avril 2018. 
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I. - LES RESULTATS 2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La section de fonctionnement : 
 
Le montant des dépenses est de  .......................................  7 301 747.38 € 
Le montant des recettes est de  .......................................  8 819 473.16 € 
Le résultat de l’exercice est donc de  .......................................  1 517 725.78 € 
L’excédent de fonctionnement reporté de 2016 étant de 130 000 €, le résultat cumulé 2017 se monte à 
1 647 725.78 €. 
 
 
La section d’investissement : 
 
Le montant des dépenses est de  .......................................  3 181 291.83 € 
Le montant des recettes est de  .......................................  3 504 672.36 € 
L’excédent de l’exercice est donc de  .......................................  323 380.53 € 
Le déficit d’investissement reporté 2016 étant de 430 544.17 €, le déficit cumulé 2017 se monte à 
107 163.64 €. 
 
 

 Les restes à réaliser de la section d’investissement sont : 
 

- Les dépenses engagées et non réalisées ou non réglées à la clôture de l’exercice (994 603.61 €). 
- Les recettes de subventions engagées et non perçues à la clôture de l’exercice (142 065.75 €). 

 
 

 Le besoin de financement de la section d’investissement est : 
 

- La somme du déficit cumulé d’investissement et du solde des restes à réaliser, soit : 
107 163.64 € + (994 603.61 € - 142 065.75 €) = 959 701.50 € 
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II. - L’EXECUTION DU BUDGET 2017 
 

A. VUE D’ENSEMBLE DE L’EXECUTION DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 2017 
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Les dépenses réelles totales de fonctionnement ont été réalisées à hauteur de 98,5 % du Budget primitif 
2017. Ce taux de réalisation montre que les prévisions budgétaires étaient très proches des besoins de 
fonctionnement de la collectivité. 
 
Les recettes réelles totales de fonctionnement, (exclusion faite des cessions d’immobilisations qui ne sont 
jamais inscrites en fonctionnement au stade du Budget primitif), ont été réalisées à hauteur de 98.14 % du 
Budget primitif 2017. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



6 

 

 

A. 1 EVOLUTION 2016-2017 DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
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 LES DEPENSES REELLES : 
 

Elles ont augmenté de 2.14 % par rapport à 2016. 
 

 Les Charges à caractère général : 
 

Elles sont constituées de l’ensemble des dépenses portées au chapitre 011 et représentent environ 24 % 
des dépenses réelles de fonctionnement. 
 

Elles sont composées principalement de charges permettant le fonctionnement des services de la 
collectivité, il s’agit surtout : 
 

- Des prestations de service divers, de l’énergie, des combustibles, des carburants, des assurances, des 
denrées alimentaires, des fournitures et produits d’entretien du patrimoine, des diverses maintenances, 
des fournitures scolaires et administratives, des frais d’annonces et d’insertion, des frais de fêtes et 
cérémonie, des frais de diverses publicité, des frais de transports, d’affranchissement, de 
télécommunication, des taxes foncières, etc. 

 

Elles ont progressé de 0.29 % de 2016 à 2017, cela traduit une gestion rigoureuse des dépenses de gestion 
courante. 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les principales charges à caractère général sont : 
 

- Les denrées alimentaires pour près de ................................ 19 %, 
- les dépenses d’électricité pour ............................................ 14 %, 
- les fournitures de petit équipement pour............................ 13 %, 
- les achats de prestations de service pour .............................. 8 %, 
- les frais de maintenance pour ............................................. 7.2 %, 
- les combustibles pour ............................................................ 6 %. 
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 Les Charges de personnel : 
 
 

Elles ont progressé de 4.12 % de 2016 à 2017 et représentent 59 % des dépenses réelles de 
fonctionnement. 
 
 
Cette augmentation est due essentiellement à l’augmentation du point d’indice majoré de 0.6 %  
au 1er février 2017, au glissement vieillesse technicité, aux avancements de grade, au transfert prime-point, 
à l’augmentation du smic de 0.93 % au 1er janvier 2017, aux maladies, aux congés maternité et aux 
accidents du travail du personnel remplacé par du personnel non titulaire, ainsi qu’au paiement des agents 
recenseurs pour 27 860 € et au capital décès de 14 493 € versé à la famille d’un agent décédé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les principales charges de personnel sont : 
 

- Les rémunérations (charges ouvrières comprises) du personnel titulaire pour ......... 44.5 %, 
- les rémunérations du personnel non titulaire (charges ouvrières comprises) pour ..... 16 %, 
- les cotisations aux caisses de retraite (CNRACL et IRCANTEC) pour ........................... 14.5 %, 
- les cotisations à l’URSSAF pour ................................................................................... 12.5 %. 
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 Les autres charges de gestion : 
 
 

Elles sont constituées principalement des indemnités versées aux élus de la collectivité, du contingent 
incendie, des subventions versée au CCAS, au Budget Logements, aux organismes de regroupement et aux 
associations de droit privé,…. 
 
Les autres charges de gestion constituent une catégorie de dépenses importantes, elles représentent 11 % 
des dépenses réelles totales supportées par la commune en 2017. Elles ont diminuées de 1.37 % de 2016 à 
2017, cette baisse s’explique par : 
 

- Une diminution des créances admises en non valeur et des créances éteintes sur 2017 de 9 865 € par 
rapport à 2016. 

- Une diminution de la subvention au Budget Logement sur 2017 de 34 470 € par rapport à 2016. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les principales charges de gestion sont : 
 

- Le contingent incendie pour.............................................. 29.4 %, 
- les subventions aux associations de la Commune pour ....... 22 %, 
- la subvention au CCAS pour .............................................. 20.7 %, 
- la rémunération des élus pour .......................................... 14.5 %. 

 
 

 Les charges financières : 
 

Elles sont constituées des intérêts des emprunts réglés en 2017, des intérêts courus non échus en 2017 et 
rattachés, des intérêts de ligne de trésorerie, et de la perte de change de notre emprunt en Franc Suisse. 
 

Elles ont diminuées de 5 % par rapport à 2016, cette baisse est essentiellement due à la baisse des intérêts 
des emprunts. 
 

En 2017, elles représentent 4 % des dépenses totales et 5 % des dépenses réelles. 
 
 

 Les charges exceptionnelles : 
 

Elles sont passées de 3 011.04 € en 2016 à 10 028.07 € en 2017, cela provient d’une annulation d’une 
recette perçue à tort en 2016 (Remboursement maladie par notre assureur) et annulée par mandat en 
2017 pour la somme de 7 074.79 €. 
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 LES DEPENSES D’ORDRE : 
 
 

Les dépenses d’ordre de transfert entre sections : 
 
 
Ces opérations se retrouvent en recettes d’ordre de transfert entre sections en Investissement. 
 
 

 Les sorties de l’actif et leur plus value lors des cessions d’immobilisations : 
 
 

Elles représentent la valeur comptable à l’actif des immobilisations cédées et la plus value réalisée. 
 
Elles connaissent une diminution de près de 67 % en 2017 par rapport à 2016. 
 
Cette forte diminution s’explique par le fait qu’en 2016, 2 propriétés ont été cédées au budget logements 
pour 613 758 € ainsi que 1 terrain et 2 véhicules pour 45 000 € et 2 670 €. 
 
Alors qu’en 2017, 1 maison, 1 terrain et 2 photocopieurs ont été cédés pour 220 000 €, 524 € et 600 €. 
 
 
 

 Les amortissements : 
 
 

Ils présentent une baisse de 6.72 % par rapport à 2016.  
 
 

 Le virement à la section d’investissement : 
 
 

Il est n’est prévu qu’au Budget Primitif, et ne donne pas lieu à écriture comptable sur l’exercice. 
 

Il représente le solde entre les recettes et les dépenses totales de fonctionnement prévu au budget primitif 
et le futur autofinancement de la section d’investissement. 
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A. 2 EVOLUTION 2016-2017 DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
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 LES RECETTES REELLES : 
 
 

 Les produits de services et du domaine : 
 
 

Ils regroupent l’ensemble des recettes découlant des services à la population telles que : 
 

- La restauration scolaire et non scolaire, l’école de musique, les ALSH, la location du centre culturel, les 
redevances d’occupation du domaine public, les redevances pour publicité dans le journal municipal, les 
concessions cimetière et tous les remboursements relatifs aux personnel mis à disposition par les budgets 
annexes et la CALM, ainsi que toutes les charges de fonctionnement supportées par le Budget principal 
pour leur compte. 
 
Les tarifs de ces recettes sont institués par délibération du Conseil municipal ou par convention. 
 
Ce poste a connu une augmentation de 1.27 % par rapport à 2016, cette hausse est essentiellement due à 
l’augmentation des tarifs et à la hausse de fréquentation de la cantine et des Centres de loisirs entre 2016 
et 2017. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les principaux produits de services et du domaine sont : 
 

- La vente de repas au restaurant scolaire (élèves, personnel, instituteurs et Haltes garderies) pour ..... 25 %, 
- le remboursement par la CALM de la mise à disposition de notre personnel pour les compétences voirie 

et assainissement pour ............................................................................................................................ 22 %, 
- les redevances des parents pour les différents ALSH et séjours (Ados et ski) pour ................................ 18 %, 
- le remboursement par le Budget Eau de la mise à disposition de notre personnel pour le service de l’Eau 

pour .......................................................................................................................................................... 15 %, 
- les redevances des parents pour l’école de musique pour ........................................................................ 6 %, 
- la vente de repas au CCAS pour les personnes âgées pour ....................................................................... 4 %. 
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 Les impôts et taxes autres que le produit des 3 taxes : 
 
 

Ce poste regroupe : 
 

- l’Attribution de compensation versée par la Communauté d’agglomération Limoges métropole, le Fonds 
de péréquation des ressources communales et intercommunales (FPIC), la taxe additionnelle aux droits de 
mutation et à la taxe de publicité foncière, la taxe forfaitaire sur les terrains devenus constructibles, la taxe 
sur la publicité extérieure, les droits de place et les impôts sur les spectacles. 
 
Il a diminué de 12.32 %, cette variation est essentiellement due à la perte de 165 000 € sur l’attribution de 
compensation, la perte de 9 529 € sur le FPIC, le gain de 56 453 € sur la taxe additionnelle aux droits 
d’enregistrement et la taxe forfaitaire sur les terrains devenus constructibles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les principaux impôts et taxes autres que le produit des 3 taxes sont : 
 

- L’attribution de compensation pour .................................................................................................... 33.5%, 
- la taxe additionnelle aux droits de mutation et la taxe sur les terrains devenus constructibles pour ... 34%, 
- le FPIC pour ............................................................................................................................................. 24%. 
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 Les impôts directs (Taxe d’habitation, Taxes sur le foncier bâti et non bâti) : 
 
 

Ils ont augmenté de 3.35 % en 2017. 
 
Leur montant est de 4 685 593 €. Ils représentent 54.25 % des recettes réelles et 53.3 % des recettes 
totales du Budget de fonctionnement. 
 
 
 
 

Le tableau ci-dessous retrace leur calcul pour 2017 et leur évolution par rapport à 2016. 
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 Les dotations et participations : 
 
 
 

Elles représentent 16 % des recettes réelles de fonctionnement. 
 
Elles ont diminuées de 5.68 % par rapport à 2016, cette baisse est imputable à une diminution de 88 150 € 
de la DGF totale, une diminution de 37 580 € des allocations compensatrices de taxe d’habitation et de 
taxes foncières, une diminution de 19 400 € de la participation de l’Etat pour les emplois d’avenir, une 
diminution de 12 812 € des subventions de la CAF et une diminution de 8 000 € du Fonds départemental de 
taxe professionnelle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les principales dotations et participations sont : 
 

- Les 3 DGF pour ......................................................................................................................... 60 %, 
- les participations de la CAF et de la MSA pour les divers Centres de Loisirs pour .................. 15 %, 
- les compensations d’exonération de taxe d’habitation et taxes foncières pour ....................... 9 %, 
- le Fond départemental de taxe professionnel pour .................................................................. 4 %. 
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 Les autres produits de gestion courante : 
 
 

Ce sont principalement : 
 

- Les revenus des immeubles (inscrits à l’actif du Budget principal de la Commune) pour 42 215 €, le 
remboursement par le CCAS des frais lui incombant et supportés par le Budget principal pour un montant 
de 29 405 €. 
 
Ce poste a diminué de 14 % entre 2016 et 2017, du fait du transfert début 2017 de 2 propriétés louées 
(Bernard et Naud) vers le Budget logements. 
 
 

Le graphique ci-dessous décrit les immeubles loués du Budget Principal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Les atténuations de charges : 
 
 
 

Ce sont, les remboursements par les assurances des frais de personnel en longue maladie, en congé 
maternité et en accident du travail, ce poste a augmenté de 74 % entre 2016 et 2017. 
 
 
 

 Les produits de cession d’immobilisations : 
 
 

Ils connaissent une diminution de 67 % en 2017 par rapport à 2016. 
 
Cette forte diminution s’explique par le fait qu’en 2016, 2 propriétés ont été cédées au budget logements 
pour 613 758 € ainsi que 1 terrain et 2 véhicules pour 45 000 € et 2 670 €. 
 
Alors qu’en 2017, 1 maison, 1 terrain et 2 photocopieurs ont été cédés pour 220 000 €, 524 € et 600 €. 
 
 
 

 Les produits exceptionnels : 
 
 

Ils connaissent une très forte progression en 2017, due essentiellement au remboursement par notre 
assurance du capital décès versé à la famille d’un agent décédé pour un montant de 14 493 €. 
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 LES RECETTES D’ORDRE : 
 
 

Les recettes d’ordre de transfert entre sections : 
 

Ces opérations se retrouvent en Dépenses d’ordre de transfert entre sections en Investissement. 
 

 Les travaux en régie : 
 

Pour un montant de  .............................  169 939.70 € 
 

 Les moins value sur cessions : 
 

Pour un montant de  .............................  1 723.20 € 
 

 La quote-part des subventions des biens amortissables transférée en fonctionnement : 
 

Pour un montant de  .............................  9 826.82 € 
 

 

L’AUTOFINANCEMENT 
 

Le tableau et le graphique ci-dessous permettent d’évaluer la progression de l’épargne de gestion, 
l’épargne Brute (CAF) et de l’épargne nette depuis 2010. 
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B. VUE D’ENSEMBLE DE L’EXECUTION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 2017 
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B. 1 LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 
 

 LES DEPENSES REELLES : 
 

 Les dépenses d’équipement : 
 

Elles ont connu une réalisation comptable de -57 % par rapport au Budget primitif. Cependant, les restes à 
réaliser « dépenses engagées juridiquement mais non mandatées avant la fin de l’exercice » seront 
reportés sur l’exercice 2018, leur montant est de 925 152.61 €, ce qui correspond à une réalisation 
« théorique » des dépenses d’équipement de 83 % sur nos prévisions 2017. 
 

Le tableau ci-dessous décrit les dépenses d’équipement et les restes à réaliser 2017. 
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 Les dépenses financières : 
 

Elles sont composées : 
 

 Du remboursement de la dernière moitié de l’avance consentie en 2015 par la Caisse des dépôts et 
consignation « Plan de relance FCTVA » pour 129 889 €. 

 

 Du remboursement du capital des emprunts pour 1 488 325 €. 
 

 De l’avance faite fin décembre 2017 au Budget Eau pour 350 000 € afin que celui-ci puisse passer en 
Budget principal autonome au 1er janvier 2018. 

 
 

 LES DEPENSES D’ORDRE : 
 

 
Les opérations d’ordre de transfert entre sections : 

 
 

Ces opérations se retrouvent en recettes d’ordre de transfert entre sections en Fonctionnement. 
 
 

 Les travaux en régie : 
 
 

Pour un montant de  .............................  169 939.70 € 
 
 

 Les moins value sur cessions : 
 
 

Pour un montant de  .............................  1 723.20 € 
 
 

 La quote-part des subventions des biens amortissables transférée en fonctionnement : 
 
 

Pour un montant de  .............................  9 826.82 € 
 

 
 
 

Les opérations d’ordre patrimoniales (à l’intérieur de la section d’investissement): 
 
 

Ces opérations se retrouvent en recettes d’ordre à l’intérieur de la section en Investissement. 
 
Elles correspondent à des intégrations de travaux réalisés sous mandat lorsque ceux-ci sont achevés 
(travaux d’effacement de réseaux d’éclairage public portés par le SEHV). 
 
Ces travaux n’ayant pas été achevés ou mandatés en 2017, aucune écriture comptable n’a pu être passée 
pour leur intégration dans l’actif de la Commune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



21 

 

B. 2 LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 
 

 LES RECETTES REELLES : 
 

 Les recettes d’équipement : 
 

Elles comprennent : 
 

- Les subventions versées pour 305 272.11 € et la réalisation d’un nouvel emprunt pour 470 000 €. 
 

Elles ont connu une réalisation comptable de -16 % par rapport au Budget primitif. Cependant, les restes à 
réaliser « recettes engagées juridiquement mais non émises avant la fin de l’exercice » seront reportés sur 
l’exercice 2018, leur montant est de 142 065.75 €, ce qui correspond à une réalisation « théorique » des 
recettes d’équipement de 99.3 % sur nos prévisions 2017. 
 

Le tableau ci-dessous décrit les recettes d’équipement 2017 et leurs Restes à réaliser. 
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 Les recettes financières : 
 
 

Elles sont composées : 
 

 Des dotations fonds divers et réserves : le FCTVA pour 219 658.12 € et les Taxes d’aménagement 
pour 179 660.07 €. 

 

 De l’Excédent de fonctionnement capitalisé (Affectation du résultat de fonctionnement de l’année 
N-1) pour 1 755 659.81 €. 

 

 Des produits de cession d’immobilisations : ils sont prévus uniquement au Budget primitif et sont 
réalisés en recettes de fonctionnement, puis transférés en recettes d’ordre de la section 
d’investissement. 

 
 
 

 LES RECETTES D’ORDRE : 
 
 

Les opérations d’ordre de transfert entre sections : 
 
Ces opérations se retrouvent en dépenses d’ordre de transfert entre sections  en Fonctionnement 
 
 

 Les sorties de l’actif et leur plus value lors des cessions d’immobilisations : 
 
 Elles représentent la valeur comptable à l’actif des immobilisations cédées et la plus value réalisée. 
 Leur montant total est de 222 847.20€. 
 

 Les amortissements : 
 
 Leur montant total est de 350 975.05€. 

 
 Le virement à la section d’investissement : 

 
 Il est prévu uniquement au Budget Primitif, et ne donne pas lieu à écriture comptable sur l’exercice. 
 
 Il représente le solde entre les recettes et les dépenses totales de fonctionnement prévu au budget 
 primitif et le futur autofinancement de la section d’investissement. 
 
 

Les opérations d’ordre patrimoniales (à l’intérieur de la section d’investissement): 
 
On les retrouve en Dépenses d’ordre à l’intérieur de la section en Investissement. 
 
Elles correspondent à des intégrations de travaux réalisés sous mandat lorsque ceux-ci sont achevés 
(travaux d’effacement de réseaux d’éclairage public portés par le SEHV). 
 

Ces travaux n’ayant pas été achevés ou mandatés en 2017, aucune écriture comptable n’a pu être passée 
pour leur intégration dans l’actif de la Commune. 
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L’ETAT DE LA DETTE DU BUDGET PRINCIPAL 
 
 
Le capital restant dû au 1er janvier 2017 était de 12 826 076 €, sa composition était la suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le remboursement de la dette en capital 2017 a été de 1 488 325 €, un nouvel emprunt de 470 000 € a été 
réalisé sur l’exercice 2017, le capital restant dû de la dette au 1er janvier 2018 est donc de 11 785 252 €. 
 
La commune s’est désendettée de 1 040 824 € sur l’exercice. 
 
Le graphique d’extinction de la dette au 1er janvier 2018 est le suivant : 
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LA CAPACITE DE DESENDETTEMENT 
 
 
Le niveau d’endettement de la Commune se mesure à partir d’un ratio appelé « Capacité de 
désendettement ». 
 

Ce ratio rapporte l’épargne brute au stock de la dette et permet d’identifier, en nombre d’année d’épargne 
brute, l’endettement de la Commune. 
 
 
Son évolution depuis 2010 est la suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INFORMATIONS STATISTIQUES ET FINANCIERES 2017 
 
 
La population légale en vigueur à prendre en compte pour l’année 2017 est de 9 236 habitants, les ratios 
obligatoires à présenter au compte administratif pour les communes de 5 à 10 000 hts sont les suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


